
 

Page 1 sur 2 

 
 

 
Délibération n°2025/28 

 
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-6 et L. 715-2 et suivants ; 
Vu les statuts en vigueur dans l’établissement ; 
Vu les statuts et le règlement intérieur, en vigueur de l’établissement. 
 

Objet : Admissions en non-valeur 
 
Le Conseil d’Administration approuve les admissions en non-valeur suivantes : 
 

- Le titre n°TR-2022-003060 du 12/12/2022 concernant  des droits universitaires 2022/2023 pour 
un montant de 1 256 €. 

 

- Le titre n°TR-2022-003070 du 12/12/2022 concernant  des droits universitaires 2022/2023 pour 
un montant de 2 339.73 €. 

 

- Le titre n°TR-2023-000330 du 07/03/2023 (Facture n°288) concernant  le contrat 19TT045- OPE-
2019-0340 pour un montant de 6 000 €.  

 

- Le titre n°TR-2018-00779 du 02/07/2018 (Facture n°545) concernant un contrat d'encadrement 
de thèse (OPE-2017-0050 ou 15TT103) pour un montant de 7 200 €. 

 

- Le titre n°TR-2018-001155 (TR-2017-00962) du 25/09/2017 (Facture n°699) concernant le contrat 
de licence d'exploitation sur brevet FR n°0901880-Contrat 09TT135 et Avenant pour un montant 
de 25 000 €.  

 

- Le titre n°TR-2018-001156 (TR-2017-00961) du 25/09/2017 (Facture n°698) concernant le contrat 
de licence d'exploitation sur brevet FR n°0901880-Contrat 09TT135 et Avenant pour un montant 
de 14 513 €. 

 

- Le titre n°TR-2019-000225 du 26/02/2019 (Facture n°210) concernant les pénalités de jugement 
du 10/01/2019 pour un montant de 5 000 €. 

 

- Le titre n°TR-2019-001866 du 21/10/2019 (Facture n°1024) concernant  le contrat 19TT032 - 
OPE-2019-0311  pour un montant de 18 000 €. 

 

- Le titre n°TR-2023-001678 du 10/10/2023 (Facture n°1710) concernant  le contrat 21TT020 - OPE-
2021-0639  pour un montant de 15 000 €. 

 

- Le titre n°TR-2020-001643 du 08/12/2020 (Facture n°1213) concernant un contrat 
d’apprentissage OPE-2020-0434 pour un montant de 1 571 €. 

 

- Le titre n°TR-2021-000983 du 27/05/2021 (Facture n°824) concernant un contrat 
d’apprentissage OPE-2020-0434 pour un montant de 785.50 €. 

 

- Le titre n°TR-2021-002588 du 13/10/2021 (Facture n°2265) concernant un contrat 
d’apprentissage OPE-2020-0434 pour un montant de 785.50 €. 

 

- Le titre n°TR-2017-001396 du 24/11/2017 concernant le projet AMBRE 2014/GENESYS/WP1P12 
LO1406J OPE-2016-0090 pour un montant de 10 963.91 €.  

 

- Le titre n°TR-2017-000516 du 30/05/2017 concernant le projet AMINOL WP3P25-71 - OPE-2017-
0101 pour un montant de 21 788.07 €. 

 
- Le titre n°TR-2017-001643 du 19/12/2017 concernant le projet Evalbioraf pour un montant de 

33 264.36 €. 
 

- Le titre n°TR-2018-001502 du 27/11/2018 concernant le projet AMBRE 2014/GENESYS/WP1P12 
LO1406J OPE-2016-0090 solde pour un montant de 4 336.35 €. 
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- Le titre n°TR-2019-000317 du 13/03/2019 concernant le projet AMINOL 2016/GENESYS/WP3P25-
71 CRJUSTIF-OPE-2017-0101 pour un montant de 876.81 €. 

 

- Le titre n°TR-2019-001272 du 17/10/2019 concernant le projet AMONTBIORAF 
2014/GENESYS/WP7P3 CR1409J OPE-2016-0005 pour un montant de 1 438.91 €. 

 

- Le titre n°TR-2019-001353 du 22/10/2019 concernant le projet AMBRE 2014/GENESYS/WP1P12 
LO1406J OPE-2016-0090 SOLDE pour un montant de 1 412.64 €. 

 

- Le titre n°TR-2019-001355 du 22/10/2019 concernant le projet MIT 2012/GENESYS/WP7P1 
CR244J SOLDE pour un montant de 187.84 €. 

 

- Le titre n°TR-2019-001356 du 22/10/2019 concernant le projet EVALBIORAF 
2013/GENESYS/WP7P2 CR247J SOLDE pour un montant de 3 545.58 €. 

 

- Le titre n°TR-2019-001782 du 05/12/2019 concernant le projet AMINOL 2016/GENESYS/WP3P25-
71 CRJUSTIF-OPE-2017-0101 pour un montant de 29 834.86 €. 

 
 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Troyes, le 16 octobre 2025 
 
Hervé GRANDJEAN 
Président du Conseil d’Administration 
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